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  2012/1 
Rapport annuel au Conseil économique et social 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 1. Prend note du rapport de l’UNICEF au Conseil économique et social 
(E/2012/6-E/ICEF/2012/3); 

 2. Engage l’UNICEF à continuer d’améliorer son système d’établissement 
de rapports, notamment en mettant davantage l’accent sur les difficultés et les 
tendances;  

 3. Décide de transmettre le rapport susmentionné au Conseil économique et 
social. 
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  2012/2 
Plan de route en vue de l’élaboration du plan stratégique  
à moyen terme de l’UNICEF pour la période 2014-2017 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 1. Accueille favorablement le « plan de route en vue de l’élaboration du 
plan stratégique à moyen terme de l’UNICEF pour la période 2014-2017 » 
(E/ICEF/2012/5), qui est un document évolutif;  

 2. Prend note des principales étapes et du calendrier pour l’élaboration du 
plan stratégique pour 2014-2017 qui y figurent;  

 3. Conformément à la décision 2011/12 du Conseil d’administration, prie 
l’UNICEF d’inclure dans son plan de route des actions spécifiques et des précisions 
concernant les concertations menées pour élaborer le cadre axé sur les résultats du 
plan stratégique;  

 4. Engage l’UNICEF à renforcer la concertation avec d’autres organismes 
des Nations Unies compétents en ce qui concerne la planification stratégique, les 
résultats et les cadres de suivi et d’évaluation, dans l’optique de faire fond sur les 
meilleures pratiques et les enseignements tirés de l’expérience;  

 5. Prie le Directeur de l’UNICEF de continuer à informer et à consulter le 
Conseil d’administration sur les progrès accomplis par rapport à ce qui est prévu 
dans le plan de route et, à cet égard, demande qu’une version actualisée du plan de 
route soit mise à disposition en juin 2012 au plus tard;  

 6. Attend avec intérêt les prochaines consultations sur la feuille de route, 
selon qu’il conviendra.  
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  2012/3 
Mobiliser les connaissances pour aider concrètement  
l’enfance 
 
 

  Le Conseil d’administration 

 1. Accueille avec satisfaction les propositions figurant dans le cadre 
stratégique intégré de gestion des connaissances et de la recherche, notamment : 
a) ses trois priorités stratégiques, à savoir constituer un corpus de connaissances sur 
les interventions d’aide à l’enfance, mettre les pays au centre de la collecte et de 
l’utilisation des connaissances et renforcer les liens entre les fonctions relatives aux 
connaissances, les thèmes et les divers niveaux de l’organisation; b) les principaux 
résultats qui en découlent; et c) les idées et orientations supplémentaires suggérées;  

 2. Prend acte des mesures proposées qui consistent à : a) préciser les 
fonctions du Bureau de la recherche; b) mettre en place les processus nécessaires à 
la détermination des priorités; c) revoir les mesures d’incitation; d) recourir aux 
technologies de l’information; et e) allouer des ressources suffisantes;  

 3. Encourage l’UNICEF à lui faire rapport à sa session annuelle de 2013 
sur la mise en œuvre des priorités stratégiques, l’adoption de mesures 
organisationnelles et la réalisation des principaux résultats énoncés dans le cadre 
stratégique intégré et, à cet égard, rappelle sa décision 2011/3 par laquelle il l’a prié 
de lui faire rapport au sujet des mesures concrètes adoptées pour améliorer la 
gestion des connaissances au siège comme sur le terrain;  

 4. Accueille avec satisfaction la proposition, figurant dans le document 
E/ICEF/2012/6, de concrétiser les idées et les orientations suggérées en un plan de 
travail, un calendrier et un budget; 

 5. Insiste sur l’importance de la recherche et de la gestion des 
connaissances pour l’élaboration du nouveau plan stratégique pour la période 
2014-2017 et encourage l’UNICEF à consacrer des ressources suffisantes au titre de 
son budget ordinaire à la mise en œuvre de son cadre stratégique intégré. 
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  2012/4 
Descriptif de programme de pays pour la République  
du Soudan du Sud 
 
 

 Le Conseil d’administration  

 1. Rappelle sa décision 2011/16 d’examiner pour approbation, à titre 
exceptionnel, le descriptif de programme de pays pour la République du Soudan du 
Sud à la première session ordinaire de 2012;  

 2. Rappelle également qu’une consultation informelle sur le projet de 
descriptif de programme de pays pour la République du Soudan du Sud 
(E/ICEF/2012/P/L.1 et Corr.1) s’est tenue le 19 décembre 2011;  
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 3. Approuve le descriptif de programme de pays révisé pour la République 
du Soudan du Sud, pour la période 2012-2013, pour le budget indicatif global de 
10 536 000 dollars à prélever sur les ressources ordinaires, dans la limite des fonds 
disponibles, et de 87 960 000 dollars à prélever sur les autres ressources, sous 
réserve du versement de contributions à des fins spéciales. 
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  2012/5 
Prorogations de programmes en cours 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 Prend note de la prorogation pour un an du programme de l’Érythrée, qui a été 
approuvée par le Directeur général, comme il est indiqué dans le tableau du 
document E/ICEF/2012/P/L.3.  
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  2012/6 
Collecte de fonds privés : plan de travail et budget  
pour 2012 
 
 

 A. Prévisions de dépenses relatives à la collecte de fonds  
et aux partenariats privés pour la campagne 2012 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 1. Approuve pour l’exercice 2012 (1er janvier-31 décembre) les prévisions 
de dépenses de 130,4 millions de dollars ventilées comme suit et récapitulées dans 
la colonne I du tableau 3 du document E/ICEF/2012/AB/L.1; 
 

(En millions de dollars des États-Unis) 

 

Coût des marchandises et frais généraux liés aux stocks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12,3 

Mises de fonds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39,0 

Dépenses directes (coût des marchandises non compris) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24,1 

Dépenses indirectes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  55,0 

 Montant total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  130,4 
 
 

 2. Autorise l’UNICEF à : 

 a) Engager des dépenses conformément au récapitulatif de la colonne I du 
tableau 3 du document E/ICEF/2012/AB/L.1 et en engager davantage, sans dépasser 
le montant indiqué dans les colonnes II et III du même tableau, si le produit des 
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collectes de fonds ou des ventes de cartes et autres articles semble devoir atteindre 
le niveau indiqué dans les colonnes II et III; 

 b) Transférer des crédits d’une ligne budgétaire à une autre (voir le 
paragraphe 1), à concurrence de 10 % des montants approuvés; 

 c) Engager au besoin pour l’exécution du plan de travail approuvé pour 
2012 des dépenses additionnelles entre deux sessions du Conseil, à concurrence du 
montant imputable aux fluctuations des taux de change. 
 
 

 B. Prévisions de recettes pour la campagne 2012 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 Note que les recettes nettes prévues au titre de la collecte de fonds et des 
partenariats privés pour l’exercice allant du 1er janvier au 31 décembre 2012 se 
chiffrent à 1,002 million de dollars, comme indiqué dans la colonne I du tableau 3 
du document E/ICEF/2012/AB/L.1. 
 
 

 C. Politique générale 
 
 

 Le Conseil d’administration 

 1. Proroge le système des mises de fonds, le montant autorisé pour 2012 
étant de 39 millions de dollars; 

 2. Autorise l’UNICEF à engager au cours de l’exercice 2012 des dépenses 
correspondant au coût des marchandises et aux frais généraux liés aux stocks (achat 
de cartes et d’autres produits) pour l’exercice 2013, à concurrence de 12,3 millions 
de dollars, comme indiqué dans les projections financières pour 2012-2013 figurant 
dans le plan stratégique applicable à la collecte de fonds privés et aux partenariats 
privés (voir le tableau 5 du document E/ICEF/2012/AB/L.1); 

 3. Décide d’ouvrir, à titre transitoire, un crédit de 13,04 millions de dollars 
pour janvier 2013, à imputer au budget annuel afférent à la collecte de fonds et aux 
partenariats privés pour 2013. 
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